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ARTICLE 17

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« 1° bis Le deuxième alinéa est complété par la phrase suivante : « Une attention particulière est 
portée à la prévention en santé mentale (troubles psychiatriques, addictions…), dans l’ensemble des 
consultations de prévention prévues et pour tous les âges. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que les rendez-vous de prévention intégreront la prévention en 
santé mentale.


